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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 12/01/2024 

 
 

RÉUNION EN  DISTANTIEL DU 12/01/2024 
PV N° 9 
 
Présents :  MMES MAURY– RIVET -MACARI – GARESTIER - DUBOIS MM. LIOBET – MONTANÉ 
Absente : MME NOIR  
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 
l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières 
journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des 
articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF. 

 

************** 

POUR RAPPEL : Toute demande concernant un changement de date, horaire ou lieu d’un match de 
coupe ou de championnat doit se faire impérativement 7 jours avant la date initiale. 
Les changements pour manque d’effectif ne sont pas un motif valable c’est un forfait.  
Les Reports de matchs autre que pour des arrêtés municipaux seront refusés jusqu’à nouvel ordre. 
 
Rappel :  
ARTICLE 11 – HORAIRE DES MATCHS 
Les matchs auront lieu le dimanche, et débuteront à 10H15, pour toute la compétition. 
Néanmoins, avec l'accord des clubs concernés, les rencontres pourront se disputer le dimanche en 
lever de rideau à 13H00 ou 15H00, voir éventuellement le samedi aux mêmes horaires, si les 
terrains et infrastructures sont disponibles. 
Les demandes de date ou de changement d'horaire devront être communiques par voie officielle 
au District de Football de la Haute-Vienne, 7 jours avant la date prévue. 
En cas de désaccord d'un des deux clubs, la date fixée initialement par la commission sera celle de 
la rencontre officielle (dimanche 10h15), et aucun autre report ne sera pris en compte. 
 
 DATE A RETENIR :  
 
Samedi 09 mars 2024 : JOURNÉE FÉMININE 
 

 FEMININES A 8 championnats 
 

D1 
Mise à jour D1 : 
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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 12/01/2024 

 
 

Les matchs suivants du 17/12/2023 sont reportés au 03/03/2024 : 
St Léonard – AFP  
USECC – Rilhac Rancon  
Occitane – La Geneytouse  

D2 

Mise à jour D2 Poule A : 
Match Veyrac – Nouic Mezières du 17/12/2023 est reporté au 14/04/2024. 

 

 

Mise à jour D2 Poule B : 
Match  Séreilhac – Bosmie  du 17/12/2023 est reporté au 03/03/2024. 
Match Verneuil 2 – Occitane 2 du 17/12/2023 est reporté au 25/02/2024. 
 
Match Mayotte – Eymoutiers du 17/12/2023  
Amende  de 19 euros au club de Mayotte  pour feuille de match non informatisée. 
 
 

COUPE à 8 
 
Tirage au sort du 11.01.2024 des ¼ de finale qui se dérouleront le dimanche 31 mars 2024 : 
 
VEYRAC US - ORADOUR S/VAYRES FCC  2  
BESSINES-MORTEROLLES  - COUZEIX CHAPTELAT US   
LA GENEYTOUSE ESP.  - OCCITANE FC   
VERNEUIL S/VIENNE SC  - RILHAC RANCON CA   
 
 

INTERDISTRICT à 11 
 
 
Mise à jour  
Le match Chamberet – ANF 87 du 16/12/2023 est reporté au 02/03/2024 à 20h00. 
Le match Verneuil – Ste Féréole  du 17/12/2023 est reporté au 03/03/2024 à 15 h00. 
 
Le match Chamberet – Ste Féréole du 03/12/2023 est reporté au 09/03/2024  à 20h00. 
 
 
 



 

POLE COMPETITIONS 

PROCES – VERBAL 
COMMISSION FEMININES - FEMINISATION –  

DEVELOPPEMENT FOOT FEMININ  
 

 
 
 

3 
 

 
Procès-verbal de la commission Football Féminin du 12/01/2024 

 
 

FUTSAL 
 
 
Les Coupes Futsal féminines se déroulaient les 06 et 07 janvier 2024 dans le gymnase d'Isle. 
Voici le palmarès :  
𝐕𝐚𝐢𝐧𝐪𝐮𝐞𝐮𝐫 𝐔𝟏𝟏 𝐅 : Limoges Beaubreuil Football Club 
𝐕𝐚𝐢𝐧𝐪𝐮𝐞𝐮𝐫 𝐔𝟏𝟑 𝐅 : Foot Sud 87/ Section Athlétique du Palais sur Vienne/Club Sportif Feytiat 
𝐕𝐚𝐢𝐧𝐪𝐮𝐞𝐮𝐫 𝐔𝟏𝟓 𝐅 : As Ambazac 
𝐕𝐚𝐢𝐧𝐪𝐮𝐞𝐮𝐫 𝐔𝟏𝟖 𝐅 : As Ambazac 
𝐕𝐚𝐢𝐧𝐪𝐮𝐞𝐮𝐫 𝐒𝐞𝐧𝐢𝐨𝐫𝐬 : Aurence Roussillon FC 

 la Commission remercie les arbitres présents : 

 SAMEDI : 

1. AIT SAID AYLAN l’après-midi  
2. CENBER MUHAMET le matin  
3. EL YAMANI YASSIR la journée 
4. TEXIER INES la journée 
5. LACOTE CAMILLE la journée 

 DIMANCHE :  

6. PAROUTEAUD TOM la journée 
7. AIT SAID AYLAN la journée 
8. AIT SAID SEHAN le matin  

 
Remerciements également à la municipalité d'Isle pour la mise à disposition des installations. 
 
 
 
 
 
 

Le Président,                                          Le Secrétaire de séance,                                                                        
Thierry MONTANÉ                                                     Guilhem LIOBET                                                                  


